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A - RAPPORT DE PRESENTATION 

I – CONTEXTE GENERAL 
 

La situation géographique 

 

Le territoire intercommunal Le Trait-Yainville est situé au sud du département de la Seine-

Maritime, au cœur de la région Haute-Normandie, à 120 km au nord-ouest de Paris, à 30 km 

de Rouen et à 60 km du Havre. L’activité économique s’est développée sur cet axe industriel 

historique, la vallée de la Seine et son estuaire reliant ces grands pôles urbains, Paris, Rouen et 

Le Havre. 

 

  
Plan de situation du Trait et de Yainville 

 

 

Le cadre de vie 

 

Le territoire bénéficie donc d'une situation privilégiée en bord de Seine, dans un cadre 

naturel relativement préservé, à la fois proche du littoral de la Manche et de grandes 

agglomérations où se concentre une offre exhaustive de services et d'activités. 

 

Situé au sein de la vallée de la Seine, le territoire intercommunal est constitué de 3 entités très 

distinctes : 

- Ce sont des marais, ponctués de haies d’arbres, de fossés bordés d’arbres, de 

boqueteaux et de vergers. Les bâtiments industriels se sont implantés dans cette 

partie du territoire pour bénéficier de la proximité de l’eau. 

- Les espaces urbanisés sont implantés sur le versant de la vallée et sur le plateau. Les 

espaces non bâtis sont consacrés aux espaces naturels et à l’agriculture 

- Le territoire intègre 1 193 hectares de la forêt domaniale du Trait-Maulévrier. Cette 

partie boisée située sur la frange ouest du Plateau de Caux culmine à environ 100m.  

 

Ce territoire intercommunal compte 6313 habitants (5217 hab. au Trait et 1096 hab. à 

Yainville) sur 2083 hectares (1752 hectares au Trait et 331hectares à Yainville). Au regard de la 

règlementation publicitaire, c’est une population inférieure à 10 000 habitants non comprise 

dans une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 
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Vue aérienne de la commune du Trait 

 

 

Le contexte économique 

 

Aujourd’hui, la zone d’activités du Malaquis accueille plus de 3000 salariés dans une 

quarantaine d’entreprises du secteur industriel ou artisanal et d’envergure internationale, 

régionale ou locale. La zone industrielle de Yainville compte une vingtaine d’entreprises 

industrielles et artisanales qui emploient 505 salariés. L’activité industrielle a façonné le 

développement urbain, économique et social des communes et constitue aujourd’hui une 

identité forte. 

C’est un territoire de développement économique déjà avancé en matière de 

développement durable. En effet, le développement industriel génère des emplois et la 

charte environnementale préserve le site dans lequel les entreprises s’implantent. 

 

La commune du Trait est relativement bien équipée en termes d'offre commerciale, avec ses 

34 commerces installés le long de la RD 982. La commune de Yainville compte quant à elle 

une dizaine de commerces. Le territoire représente un pôle de proximité important et le 

niveau d’équipements constitue un bassin de vie plutôt autonome. 

 

L’activité agricole est présente sur le territoire intercommunal avec des entités agricoles très 

importantes et préservées. Une centaine d’hectares est classée en zone agricole. Un GAEC, 

le GAEC des Deux Boucles, est installé à Yainville avec une vente de produits à la ferme. 

 

 

La situation administrative 

 

Le SITY et la CREA 

Les communes du Trait et de Yainville se sont regroupées en communauté de communes, la 

COMTRY de 2004 à 2009 puis en Syndicat Intercommunal Le Trait-Yainville (SITY) en janvier 

2010. En effet, lors de la création de la Communauté d’Agglomération Rouen Elbeuf 

Austreberthe (CREA), en janvier 2010, certaines des compétences exercées par la COMTrY 

n’ont pas été reprises par la nouvelle collectivité. Les deux communes ont donc choisi de 

constituer un Syndicat Intercommunal, le SITY. Ce syndicat est compétent pour élaborer les 

documents d’urbanismes ainsi que le Règlement Local de Publicité intercommunal Le Trait 
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Yainville. Depuis janvier 2010, les communes Le Trait et Yainville appartiennent à la 

Communauté d’Agglomération Rouen Elbeuf Austreberthe (la CREA).  

 

Le canton 

Le Syndicat Intercommunal Le Trait-Yainville est située administrativement au sein du canton 

de Duclair, composé de 17 communes et regroupant 24 595 habitants en 2006.  

 

Le Parc naturel régional des Boucles de la Seine Normande 

Le Trait et Yainville font partie du Parc naturel régional des Boucles de la Seine Normande 

(PnrBSN), créé en 1974 afin de favoriser le maintien d’une coupure verte entre les deux 

grands pôles urbains et industriels que sont Rouen et Le Havre. 

 

  
Maison du PNRBSN (Notre-Dame de Bliquetuit) 

 

Le PnrBSN recouvre aujourd'hui 72 communes constituées en micro régions : Pays de Caux, 

Roumois, Marais Vernier, Basse Vallée de la Risle, Vallée de la Seine.  

Le Parc gère les milieux naturels exceptionnels (zones humides, coteaux) et mène des actions 

pédagogiques auprès du public afin de les préserver. La charte 2013-2025 du PnrBSN est en 

cours d’élaboration et celle encore en vigueur a été adoptée par décret ministériel du 

4 avril 2001. La charte constitue un véritable outil d'aménagement du territoire. En 

application de la "Loi Paysage" de 1994, les documents d'urbanisme (dont les PLU) doivent 

être compatibles avec les orientations de la charte. 

Les orientations déclinées de la charte sont les suivantes : 

 

- la préservation et la gestion des milieux naturels remarquables, 

- la prise en compte de l’environnement par les entreprises, 

- l’accueil touristique et le maintien d’un cadre de vie agréable pour les habitants. 

 

La réglementation nationale n’autorise pas la publicité en agglomération dans le périmètre 

des parcs naturels régionaux. Cependant, l’article L.581-8 permet dans le cadre d’un 

Règlement Local de Publicité (RLP) de déroger à cette interdiction en prévoyant des zones 

de publicité restreintes ou autorisées. 

 

Le territoire intercommunal le Trait Yainville constitue de par son patrimoine bâti, naturel, la 

richesse et la diversité des activités proposées par les services publics, les associations et 

bien sûr la dynamique économique de ses zones d’activités, un cadre de vie de qualité. 
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Les orientations du Règlement Local de Publicité  

Ainsi, les orientations du Règlement Local de Publicité (RLP) permettront d’accompagner les 

enjeux du PLU intercommunal Le Trait Yainville. 

Notamment : 

- Assurer un essor économique local, couplé à la mise en valeur du cadre de vie des 

habitants pour redynamiser la démographie, 

- Préserver l’équilibre entre les différents types de commerce, 

- Améliorer l’intégration paysagère des zones d’activités, 

- Rendre le centre-ville du Trait attractif et rayonnant, 

- Maintenir les éléments de paysage singuliers et remarquables (mémoire industrielle et 

patrimoine rural) 

- Renforcer la place du végétal en ville et poursuivre le traitement paysager des 

espaces publics, 

- Qualifier les entrées de l’intercommunalité. 

 

Les orientations du RLP doivent renforcer les enjeux du PLUi en préservant le cadre de vie et 

en accompagnant le développement économique du territoire tout en règlementant la 

publicité. 

 

II – ETATS DES LIEUX DES DISPOSITIFS PUBLICITAIRES, DES PRE-

ENSEIGNES ET DES ENSEIGNES 
 

 

Définition 

(Cf. Schémas explicatifs des définitions en annexe 1 du présent document) 

 

Une publicité : 

Constitue une publicité, à l’exclusion des enseignes et des préenseignes, toute inscription, 

forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le 

principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des 

publicités. 
 

Une préenseigne : 

Constitue une préenseigne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un 

immeuble où s’exerce une activité déterminée. 
 

Une enseigne : 

Constitue une enseigne, toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un 

immeuble où s’exerce une activité déterminée. 
 

 

Etat des lieux 

L’ensemble de l’inventaire des publicités, des préenseignes et des enseignes est annexé au 

présent RLP (annexe 4). Le reportage photographique qui suit est un échantillon du dispositif 

publicitaire, règlementaire ou non, présent sur les communes du Trait et de Yainville pour 

illustrer le propos du SITY. 

 

Différents types de publicités sur le territoire 

 

 

 

 

 

 

  
Panneau informatif, rue Jean Huré, Le Trait 
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Pré-enseignes interdites et autorisées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Différents types de préenseignes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Informations générales sur panneau d’informations, 

RD 982, Le Trait 

 
Informations sur abri bus,  

RD 982, Yainville 

 
Affiche d’opinion sur colonne, 

RD 982, Le Trait 

 

 
Publicité sur panneau d’informations,  

RD 982, Le Trait 

 
Banderole d’information temporaire, RD 982, Yainville 

 

 
Banderole publicitaire, RD 982, Yainville 

 
Préenseignes, RD 982, Yainville 

 
Préenseigne, rue du Président R. Coty, Yainville 

 
Préenseignes, RD 982, Le Trait 

 
Informations, rue J. Ferry, Yainville 
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Différents types d’enseignes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse 

 

La prolifération des dispositifs publicitaires, enseignes et préenseignes sur les grands axes du 

territoire intercommunal est remarquable. 

 

De façon générale, on constate sur le territoire intercommunal : 

 

- Pour les enseignes et les préenseignes : 

 une prédominance de préenseignes et d’enseignes avec une 

prolifération des préenseignes essentiellement situées le long de la RD 

982), 

 Le dispositif des enseignes suit la plupart du temps la réglementation 

nationale, 

 En revanche, le dispositif des préenseignes est souvent illégal. 

 

- Pour la publicité : 

 La quantité de publicité est modérée, 

 La publicité est présente sur différents supports d’informations : 

Panneau informatif, abri bus, colonne, banderole publicitaire 

temporaire…, 

 Elle est souvent réglementaire. 

 

 

Conclusion 

 

Au regard de cette situation, de la présence de monuments historiques protégés, de la 

qualité du cadre de vie, du label "Ville Fleurie", les communes conviennent de limiter 

l'affichage publicitaire et d’élaborer des règles spécifiques relatives à la publicité, aux 

enseignes et aux pré enseignes. 

 

 
Enseigne, RD 982, Le Trait 

 
Enseigne perpendiculaire, RD 982, Le Trait 

 
Enseigne, RD 982, Le Trait 

 
Enseigne, ZI, Yainville 
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Par ailleurs, la volonté du SITY étant d’accompagner le développement économique de son 

territoire, l’interdiction de la publicité, des enseignes et des préenseignes de ses entreprises 

causerait un préjudice indéniable à l’attractivité et à l’économie du territoire. 

 

Aussi, le SITY a décidé grâce à un RLP de règlementer ces dispositifs publicitaires pour mieux 

les maitriser. 

 

Les artisans, commerçants et entrepreneurs bénéficieront ainsi d’un cadre légal. 

 

A contrario, tous les dispositifs publicitaires non conformes au règlement pourront être 

démontés au bénéfice de l’intérêt paysager. 

 

III –ORIENTATIONS ET OBJECTIFS VISES PAR LES COMMUNES DANS LE 

CADRE DE L’INSTAURATION D’UN REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

Les communes du Trait et de Yainville, regroupées en Syndicat Intercommunal Le Trait 

Yainville, le SITY, font parties du Parc naturel régional des Boucles de la Seine Normande où la 

publicité est interdite. Cependant, les communes du Trait et de Yainville constituent un 

territoire dynamique, un pôle d’activité important où la qualité du cadre de vie est un aspect 

important de la politique territoriale. 

Les communes souhaitent donc pouvoir règlementer la mise en place, l’entretien et la 

modification de la publicité au service de son territoire par l’instauration d’un RLP sur leur 

territoire. 

Le RLP doit constituer le règlement spécial qui a pour objet de se mettre en conformité avec 

le Code de l’Environnement mais aussi de préserver le cadre de vie, le patrimoine 

architectural, végétal et paysager des communes du Trait et de Yainville. Il édicte à cet effet, 

des prescriptions particulières destinées à règlementer la publicité sur le territoire 

intercommunal. 

 

Le règlement est un outil  qui permettra de décliner les orientations suivantes pour les vingt 

ans à venir : 

Les orientations : 

- Etre conforme à la règlementation pour l’affichage publicitaire (loi du 12 juillet 2010 

portant engagement national pour l’environnement et décret du 30 janvier 2012 

relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux préenseignes), 

- Faire des contraintes de la règlementation de publicité un atout pour l’amélioration 

du cadre de vie,  

- Assurer la publicité et la signalétique des entreprises et des commerces du territoire 

en maintenant la qualité du cadre de vie, 

- Réduire la prolifération des dispositifs publicitaires, enseignes et préenseignes sur les 

grands axes du territoire intercommunal, 

- Préserver la qualité paysagère des entrées de villes. 

 

En l’absence de dispositions particulières introduites par ce règlement, c’est la 

règlementation nationale issue du code de l’environnement, Titre VIII et du code de la route, 

Chapitre VIII qui s’applique. La règlementation nationale en matière de publicité est régie 

par les articles suivants du code de l’environnement : L.581-1 à L.581-45 et R.581-1 à R.581-88. 
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III –CHOIX RETENUS AU REGARD DES ORIENTATIONS 
 

Pour mener à bien les orientations et les objectifs visés par les communes du Trait et de 

Yainville en matière de règlementation publicitaire, le RLP permet de mettre en place des 

Zones de Publicité Autorisée. 

 

Deux Zones de Publicité Autorisée sont instaurées en fonction des caractéristiques du terrain : 

 

- Une Zone de Publicité Autorisée « CENTRE-VILLE » correspondant au secteur des 

centre-ville le long de la RD 982 au Trait et au centre bourg à Yainville où sont 

présents les commerces, 

- Une Zone de Publicité Autorisée « INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE » correspondant à 

la zone d’activités du Malaquis au Trait où sont présentes des entreprises 

importantes. 

 

Le SITY a opté pour l’application de la règlementation nationale sur les zones d’activités de 

Yainville. 
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B - REGLEMENT 
 

I – DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

 I-1 PREAMBULE 

Les Maires du Trait et de Yainville, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le  Code de l’environnement, partie législative, livre V, titre VIII, 

 

Vu le  Code de l’environnement, partie réglementaire, articles R581-1 à R.581-88, 

 

Vu le Code de la Route, livre 1er, article R.110.2 et livre IV, titre 1er, chapitre VIII, articles R.418-1 

à R.418-9, 

 

Vu les délibérations des Conseils Municipaux du 14 avril 2010 pour Yainville et du 29 avril 2010 

pour Le Trait décidant la réglementation spéciale relative à la publicité et aux enseignes 

prévue par l'article L581-14 du Code de l'Environnement, 

 

Vu les délibérations du Comité Syndical en date du 22 mai 2012 approuvant la présente 

réglementation, 

 

Vu l'avis de Monsieur le Préfet de la région de Haute-Normandie et de la Seine-Maritime du 

27 septembre 2012 (avis réputé favorable), 

 

Vu l'avis de la Commission Départementale Nature, Paysages et Sites du 16 novembre 2012 

(avis réputé favorable), 

 

Décident qu’en conséquence, il convient de limiter l'affichage publicitaire et d’élaborer des 

règles spécifiques relatives aux enseignes contenues dans le présent règlement. 

 
 I-2 DEFINITIONS 

 (Cf. Schémas explicatifs des définitions en annexe 1) 

 

PUBLICITE d’après l’article L581-3, paragraphe 1 du Code de l’Environnement. 

« Constitue une publicité, à l’exclusion des enseignes et des pré-enseignes, toute inscription, 

forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention ainsi que les dispositifs 

dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées 

à des publicités ». 

 

ENSEIGNE d’après l’article L.581-3, paragraphe 2 du Code de l’Environnement. 

« Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 

relative à une activité qui s’y exerce. » 

 

PRE-ENSEIGNE d’après l’article L.581-3, paragraphe 3 du Code de l’Environnement. 

« Constitue une pré enseigne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un 

immeuble où s’exerce une activité déterminée ». 

 

PUBLICITE SUR MOBILIER URBAIN d’après l’article R.581-42 du Code de l’Environnement. 
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Le mobilier urbain peut, à titre accessoire eu égard à sa fonction et dans les conditions 

définies par la présente sous-section, supporter de la publicité non lumineuse ou de la 

publicité éclairée par projection ou par transparence. 

 

Il ne peut pas supporter de la publicité numérique dans les agglomérations de moins de 10 

000 habitants et dans les espaces définis aux 3°, 7° et 8° de l'article L. 581-8. 

 

Il respecte les conditions applicables aux dispositifs publicitaires prévues par les articles R. 581-

30, R. 581-31, R. 581-34, R. 581-35 et R. 581-41. 

 

Lorsqu'il supporte de la publicité numérique il ne peut être placé à moins de 10 mètres d'une 

baie d'habitation située sur un fonds voisin lorsque la publicité numérique est visible de la 

baie et située parallèlement à celle-ci. La distance se mesure de la partie inférieure de la 

baie jusqu'à la partie supérieure de l'écran numérique. 

 

Dans les autres cas, il est placé conformément aux prescriptions du règlement local de 

publicité, ou, à défaut, celles de l'autorité compétente en matière de police. 

 

UNITE FONCIERE 

Constitue une unité foncière, l’ensemble de toutes les parcelles cadastrales mitoyennes 

appartenant à un seul propriétaire. 

 

PRÉENSEIGNE DEROGATOIRE d’après l’article L.581-19 du Code de l’Environnement. 

« Par dérogation à l’interdiction mentionnée au premier alinéa de l’article L581-7, en dehors 

des lieux qualifiés d’agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière, 

peuvent être signalés de manière harmonisée par des pré enseignes, dans des conditions 

définies par décret en Conseil d’État : 

- Les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 

entreprises locales, les activités culturelles et les monuments historiques, classés ou 

inscrits, ouverts à la visite, 

- A titre temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles mentionnées à 

l’article L.581-20 du présent code. » 

 

ENSEIGNE ET PREENSEIGNE TEMPORAIRE d’après l’article R.581-68 du Code de l’Environnement 

« Constitue une enseigne ou pré enseigne temporaire, les enseignes qui : 

- Signalent des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou 

des opérations exceptionnelles de moins de trois mois, 

- Sont installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux publics ou des 

opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente, 

ainsi que celles qui sont installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent la 

location ou la vente d’un fonds de commerce. » 

 

 

II - DÉLIMITATION DES ZONES 
 

 

ARTICLE 1 : CLASSEMENT DU TERRITOIRE 

 

Conformément au I de l’article L.581-8 du code de l’environnement, par dérogation sont 

instaurées deux Zones de Publicité Autorisée (ZPA) sont instaurées à l’intérieur de 

l’agglomération des communes du Trait et de Yainville.  

 

A l’intérieur du périmètre de ces zones, la publicité, les enseignes et les pré-enseignes sont 

soumises à des prescriptions ci-après définies, qui permettent de renforcer ou d’assouplir la 

législation générale. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834696&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839711&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839711&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839715&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839724&dateTexte=&categorieLien=cid
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Hors de ces zones, c’est le règlement national qui s’applique, soit une interdiction totale de la 

publicité et des pré-enseignes (à l’exception des pré-enseignes dérogatoires) sur le territoire 

d’un Parc Naturel Régional. 

 

Les limites de ces ZPA sont précisées ci-après et mentionnées en outre sur le plan des zones 

de publicité autorisée, annexé au présent règlement (annexe 2) 

 

Hors agglomération, c’est le règlement national qui s’applique. 

 

ARTICLE 2 : DELIMITATION DES ZONES DE PUBLICITE AUTORISEE (ZPA) 

 

2-1 ZPA 1 « CENTRE-VILLE » 

 

Au Trait 

 

Secteur « La Neuville » qui s’étend sur la RD 982 du premier rond-point à l’entrée de la ville, 

soit le début de la rue Georges Clémenceau jusqu'à son embranchement avec la rue 

Pascal. 

 

Secteur « Le centre administratif » qui s’étend sur la RD 982 de l’embranchement de la rue 

Pascal avec la rue Georges Clémenceau jusqu’à l’intersection entre la rue Maréchal Foch et 

la rue Bocquet. 

 

Secteur « Le Vieux Trait » qui s’étend sur la RD 982 de l’embranchement entre la rue Maréchal 

Foch et la rue du Maréchal Joffre jusqu’à la sortie de la commune du Trait tel que définie 

dans le code de la route. 

 

A Yainville 

 

Secteur « Le bourg » qui correspond à la zone UCa du PLUi. Il comprend une partie de la RD 

143, de l’intersection avec la rue Jules Ferry jusqu’au croisement avec la rue Arsonval et une 

partie de la rue de la République, du carrefour avec la rue Jules Ferry jusqu’à la fin de celle-

ci. Ce secteur comprend donc une partie de la RD 143, de la rue de la République, de la rue 

Théophile Pourhomme et de la rue Pierre Corneille, et la totalité de la rue Jules Ferry, des 

impasses Paul Bert et des Pommiers. 

 

2-2 ZPA 2 « INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE » 

 

Secteur  « Z.A. du Malaquis » qui débute de l’intersection entre la RD 982 et la rue Jean Huré, 

ce secteur comprend la rue Jean Huré, le boulevard industriel et la rue Mare aux Reinettes. 

 

 

III - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ZPA 
 

 

Lorsqu’elles sont autorisées dans une ZPA, la publicité et les pré-enseignes doivent respecter 

les règles suivantes : 

 

ARTICLE 3 : PUBLICITE, PRE-ENSEIGNES ET AFFICHAGE D’OPINION 

 

3-1 AUTORISATION 
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L’installation, le remplacement ou la modification d’un dispositif ou d’un matériel qui 

supporte la publicité, est soumis à déclaration préalable à adresser au Maire, conformément 

aux dispositions de l’article L.581-6 du code de l’environnement. 

 

L’installation de toute pré-enseigne est soumise à déclaration préalable à adresser au Maire, 

conformément aux dispositions des articles R.581-6 à R.581-8 du code de l’environnement. 

 

3-2 ESTHETISME ET COULEURS 

 

La publicité et les pré-enseignes doivent être aménagés dans un souci d’esthétique 

d’ensemble afin de s’intégrer le mieux possible à leur environnement. Dans le cas d’un 

dispositif ne supportant la publicité que sur une face, le dos des panneaux doit être habillé, 

soit d’une peinture, soit d’un bardage peint, et dans des tonalités neutres (gris, sable ou 

pierre). 

 

3-3 MATERIAUX ET ENTRETIEN 

 

Tous les dispositifs publicitaires et les pré-enseignes doivent être construits avec des matériaux 

inaltérables et résistants aux agents atmosphériques et au soleil. Le matériel utilisé doit être de 

qualité. 

 

3-4 LES PRÉ-ENSEIGNES DÉROGATOIRES 

 

 Elles ne peuvent être implantées à plus de cinq kilomètres de l'entrée de 

l'agglomération ou du lieu (s'il se situe hors agglomération) où est exercée l'activité qu'elles 

signalent (article R.581-66 du code de l’environnement). Cette distance est portée à dix 

kilomètres pour les monuments historiques.  

 

 Le nombre maximum est de 2 pré-enseignes par établissement. Ce nombre est porté 

à 4 pour les monuments historiques 

 

 Elles sont implantées en dehors du domaine public, sur terrain privé, à moins de 5 m 

au moins du bord de la chaussée. 

 

3-5 L’AFFICHAGE D’OPINION 

 

Les dispositifs destinés à recevoir l’affichage d’opinion et de publicité relative aux activités 

des associations sans but lucratif est de 4m² minimum pour Yainville et de 6m² minimum pour 

Le Trait. Cet affichage est interdit en dehors des zones réservées à cet effet. 

 

Localisation :  

Rue Jean Huré (Face au Carrefour Market), place du 8 mai (à côté de l’église) et place de 

l’Amiral Ronarch (place du marché) au Trait et rue du Général Leclerc (à côté du terrain de 

boule et à côté de l’ancienne poste) à Yainville 

 

ARTICLE 4 : ENSEIGNES 

 

4-1 AUTORISATION 

 

En Parc naturel régional, les enseignes sont soumises à autorisation du Maire (L581-18 du 

Code de l’environnement). 

 

Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont soumises à l’autorisation de l’autorité 

compétente en matière de police. (L581-18 du Code de l’environnement). 

 

4-2 ESTHETISME ET COULEURS 
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Sont interdites les enseignes qui par leur forme, leurs couleurs, leurs textes, leur symboles, leurs 

dimensions ou leurs emplacements peuvent être confondues avec les signaux 

réglementaires de la signalisation routières (R.418-2 du Code de la route) 

 

L’objet de l’enseigne est de renseigner le passant, c’est un élément fondamental de 

l’animation et de l’esthétisme de la rue, qui peut et doit renforcer l’attractivité des quartiers. 

C’est pourquoi le règlement tend à : 

- Eviter les grandes dimensions, les couleurs agressives, la multiplicité des messages… 

- Rechercher la mise en valeur de l’architecture, l’harmonie des dispositifs entre eux et 

avec le bâtiment, 

- En cas d’enseigne lumineuse, elle est seulement autorisée sur les heures d’ouverture 

de l’activité. 

 

L’harmonie doit être recherchée : 

- Entre l’enseigne parallèle au mur et l’enseigne perpendiculaire, 

- Entre les enseignes et la façade (couleur de l’enduit et des huisseries en particulier), 

 

4-3 MATERIAUX ET ENTRETIEN 

 

Une enseigne doit être constituée par des matériaux durables. Elle doit être maintenue en 

bon état de propreté, d’entretien et de fonctionnement, par la personne qui exerce 

l’activité signalée et les lieux sont remis en état dans les trois mois de la cessation de cette 

l’activité, sauf lorsqu’elle présente un intérêt historique, artistique ou pittoresque (R.581-58 du 

code de l’environnement). 

 

 

4-4 ENSEIGNES À PLAT (PARALLELE AU MUR) 

 

Conditions d’implantation 

 Sur façade 

L’enseigne doit respecter les détails architecturaux de la façade, soit : 

- Ne pas masquer les corniches, les moulures, les modénatures, 

- Ne pas masquer les balcons, 

- Ne pas masquer les baies, 

- Ne pas être implantée sur les marquises, 

- S’harmoniser avec les lignes de compositions de la façade, en particulier le rythme 

des lignes verticales et horizontales, 

- S’harmoniser avec les ouvertures existantes. 

 

L’enseigne doit être implantée en-dessous des limites inférieures des fenêtres du premier 

étage. 

 

 Sur clôture 

Sur clôture est autorisé, 

- Uniquement sur clôture aveugle, 

- Un seul dispositif par raison sociale et par voie ouverte à la circulation, 

- 2 m² de surface maximale, 

- 30 cm de marge de recul par rapport aux limites supérieures ou latérales de la clôture 

support et 50 cm par rapport au sol. 

 

Dimensions et nombres 

Les dimensions et nombres sont à réaliser en application des dispositions spécifiques à 

chaque ZRA du présent règlement. 

 

4-6 ENSEIGNES PERPENDICULAIRES 

 

Conditions d’implantation 

- Elles ne peuvent pas être apposées devant une baie ou un balcon, 
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- Elles doivent s’inscrire dans les limites du premier étage dans le respect des 

règlements de voiries, 

- Elles ne doivent pas dépasser la limite supérieure du mur support, 

- Elles doivent, de préférence, être implantées à moins d’un mètre de la rupture de la 

façade (limite entre deux bâtiments), 

- L’enseigne perpendiculaire doit être posée au moins à 2.5 m du sol et en aucun cas, 

gêner la circulation, 

- Elles ne peuvent constituer par rapport au mur qui les supporte, une saillie supérieure 

au dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie publique. Dans 

tous les cas, la saillie ne peut excéder 2 mètres (article R.581-61 du code de 

l’environnement). 

 

Dimensions et nombres 

La surface maximale autorisée ne doit pas dépasser 1m². 

Le nombre d’enseignes perpendiculaires est limité à 2 par façade. 

Une enseigne perpendiculaire peut-être composée de plusieurs éléments si ceux-ci sont fixés 

sur un même support et de façon harmonieuse, sans dépasser la dimension totale autorisée. 

 

4-7 ENSEIGNES SUR TOITURE OU TERRASSE 

 

Conditions d’implantation 

- Uniquement en lettre découpées dissimulant les fixations sans panneaux de fonds. 

 

Dimensions et nombres 

La taille des enseignes sur toiture ou sur terrasse est limitée au gabarit des toitures ou toiture.  

La hauteur des enseignes ne peut excéder 3 mètres lorsque la hauteur de la façade qui les 

supporte est inférieure à 15 mètres ni le cinquième de la hauteur de la façade, dans la limite 

de 6 mètres, lorsque cette hauteur est supérieure à 15 mètres. 

 

Le nombre de dispositifs par établissement est fixé à 2. La surface cumulée des enseignes sur 

toiture d'un même établissement ne peut excéder 60m². 

 

Les dispositifs lumineux ne peuvent fonctionner que pendant les heures d’ouverture lorsque 

l'activité signalée a cessé et obligatoirement éteints entre 1 heure et 6 heures.  

 

4-8 ENSEIGNES SCELLEES AU SOL OU FIXEES DIRECTEMENT SUR LE SOL 

 

Conditions d’implantation 

Les enseignes scellées au sol ne sont autorisées que lorsque l’activité se situe en retrait de plus 

de 2 m de la voie publique, ou que ce type d’enseigne constitue le seul moyen de se 

signaler, c'est-à-dire lorsque l’installation de tout autre type d’enseigne n’est pas possible. 

Le dispositif doit être implanté à 50 cm de la limite du domaine public, et orienté de façon 

perpendiculaire à la voie. 

 

Les enseignes de plus de 1m², scellées au sol, ou installées directement sur le sol : 

- Ne peuvent être placées à moins de 10 mètres d’une baie d’un immeuble situé sur un 

fonds voisin lorsqu’elles se trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie, ni 

à une distance inférieure à la moitié de leur hauteur totale de la limite séparative, 

- Uniquement sur domaine privé, 

- Peuvent cependant être accolées dos à dos si elles signalent des activités s’exerçant 

sur deux fonds voisins et si elles sont de même dimensions. 

 

Dimensions et nombres 

Les dimensions et nombres sont à réaliser en application des dispositions spécifiques à 

chaque ZRA du présent règlement. 

 

4-9 ENSEIGNES TEMPORAIRES 
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Conformément à l’article R.581-69, les enseignes temporaires peuvent être installées 3 

semaines avant le début de la manifestation ou de l’opération qu’elles signalent et doivent 

être retirées une semaine au plus tard après la fin de la manifestation ou de l’opération.  

 

Opération immobilière de plus de 3 mois : 

Les enseignes temporaires de plus de 3 mois sont soumises aux mêmes règles que les 

enseignes implantées pour une longue durée 

 

Opération promotionnelles de moins de 3 mois : 

Les enseignes temporaires sont soumises aux mêmes règles que les enseignes implantées 

pour une longue durée, notamment elles sont soumises à autorisation du maire ; cependant 

elles peuvent être réalisées au moyen de calicots ou de drapeaux lorsqu’elles signalent des 

manifestations exceptionnelles et collectives, à caractère culturel, touristique, sportif ou de 

promotion commerciale. L’installation d’un calicot ou d’un drapeau ne peut dépasser 15 

jours. 

 

 

IV - DISPOSITIONS SPECIFIQUES A CHAQUE ZPA 
 

 

ARTICLE 5 : REGLEMENTATION APPLICABLE EN ZPA 1 « CENTRE-VILLE » 

 

L’objectif est d’orienter les commerçants vers une démarche commune de valorisation de 

leurs activités par une harmonisation de leurs enseignes et pré-enseignes avec leur 

environnement. 

Le but étant de : 

- limiter le nombre d’enseigne et pré-enseignes par activité, 

- instaurer des panneaux sous forme de « micro-signalétique » regroupant toutes les 

pré-enseignes par zone, 

- limiter la publicité, 

- guider les commerçants quant à l’esthétique de leurs enseignes. 

 

5-1 LA PUBLICITE EST ADMISE UNIQUEMENT : 

 Sur le mobilier urbain 

- Les colonnes Morris et les mâts porte-affiches doivent être seulement utilisés pour 

l’annonce de spectacle ou de manifestations culturelles et sportives, 

- Les panneaux d’information doivent au moins sur la moitié de leur surface, être 

réservés à de l’information municipale ou associative, l’autre moitié étant dévolue à 

la publicité, 

- Les abribus pourront supportés de la publicité et des pré-enseignes. 

 

 Et pour les activités dites « dérogatoires » (culturelles, sportives,…). Celles-ci relèvent 

des préenseignes temporaires suivant l’article R.581-71 du code de l’environnement. 

 

5-2 LES PREENSEIGNES 

 

Les villes mettent à disposition des commerces, des panneaux de « micro-signalétique » pour 

chaque secteur regroupant les différents types d’activités. 

 

5-3 ENSEIGNES  

ENSEIGNES À PLAT (PARALLELE AU MUR) 

Les transformateurs électriques alimentant les enseignes doivent être intégrés à la façade. 

 

Dimensions et nombres 

La saillie des enseignes à plat doit être inférieure à 25cm par rapport au mur support. 
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ENSEIGNES SCELLEES AU SOL OU FIXEES DIRECTEMENT SUR LE SOL 

Condition d’implantation 

Les conditions d’application sont à réaliser en application de l’article 4-8 des dispositions 

communes aux ZPA du présent règlement. 

 

Dimensions et nombres 

Dimensions : 

 Les enseignes scellées au sol ont une surface maximum de : 

 - 2m² par face, 

 

La hauteur maximale du dispositif par rapport au sol est de : 

 - 6.5m si la largeur est supérieure à 1m. 

 - 8m si la largeur est inférieur à 1m 

 

 Nombres :  

- Les enseignes scellées au sol ou posées directement sur le sol sont limitées à un 

dispositif (simple ou double face), par unité foncière, sur chaque voie ouverte à la 

circulation, 

- Lorsqu’il existe plusieurs raisons sociales à une même adresse, les enseignes doivent 

être harmonisées entre-elles et groupées sur un support commun, la surface globale 

ne doit pas dépasser la surface et la hauteur indiquées au point précèdent. 

 

5-4 L’AFFICHAGE D’OPINION 

 

L’affichage d’opinion et la publicité des associations sans but lucratif sont autorisés, sur les 

dispositifs mis en œuvre par les communes à cet effet, avec un format maximal unitaire de 

2m². 

 

5-5 L’ECLAIRAGE 

 

La publicité lumineuse (publicité à la réalisation de laquelle participe une source de 

lumineuse spécialement prévue à cet effet : néons, ampoules de couleurs, diodes…) autre 

que celle éclairée par projection ou par transparence y compris la publicité numérique n’est 

pas autorisée. 

 

ARTICLE 6 : REGLEMENTATION APPLICABLE EN ZPA 2 « INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE »  

 

L’objectif est de mettre en valeur les activités industrielles et commerciales de ce secteur. 

L’attention sera particulièrement porté sur : 

- rendre plus visible et plus accessible les activités au public, 

- harmoniser les enseignes avec leur environnement, 

- lutter contre l’affichage sauvage, 

- instaurer des panneaux de micro-signalétique pour les activités de la zone par 

secteur. 

 

6-1 SIGNALISATION DES ACTIVITÉS ET DE L’IMPLANTATION DES ENTREPRISES 

SUR LES ZONES D’ACTIVITES 

 

 La signalisation des activités industrielles et commerciales se fait par la présence de 

Relai d’Information Service de la zone auprès duquel se trouve un parking pour les véhicules. 

 

6-2 LES PREENSEIGNES 

 

Les villes mettent à dispositions des commerces et des industries, des panneaux de « micro-

signalétique » pour chaque secteur regroupant les différents types d’activités. 
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6-3 ENSEIGNES  

ENSEIGNES À PLAT (PARALLELE AU MUR) 

Dans la mesure du possible, les enseignes seront intégrées dans le volume général des 

bâtiments. Dans ce cas, elles seront implantées parallèlement au mur support sans 

dépassement de la limite supérieure. 

Les transformateurs électriques alimentant les enseignes doivent être intégrés à la façade. 

 

Dimensions et nombres 

Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne peuvent avoir 

une surface cumulée excédant 15 % de la surface de cette façade sans jamais excéder 

36m². 

Cette surface peut être portée à 25 % lorsque la façade commerciale de l'établissement est 

inférieure à 50 mètres carrés.  

 

 

ENSEIGNES SCELLEES AU SOL OU FIXEES DIRECTEMENT SUR LE SOL 

Condition d’implantation 

Les conditions d’application sont à réaliser en application de l’article 4-8 des dispositions 

communes aux ZPA du présent règlement. 

 

Dimensions et nombres 

Dimensions : 

 Les enseignes scellées au sol ont une surface maximum de : 

 - 6m² par face 

 

La hauteur maximale du dispositif par rapport au sol est de : 

 - 6.5m si la largeur est supérieure à 1m. 

 - 8m si la largeur est inférieur à 1m 

 

 Nombres :  

- Les enseignes scellées au sol ou posées directement sur le sol sont limitées à un 

dispositif (simple ou double face), par unité foncière, sur chaque voie ouverte à la 

circulation, 

- Lorsqu’il existe plusieurs raisons sociales à une même adresse, les enseignes doivent 

être harmonisées entre-elles et groupées sur un support commun, la surface globale 

ne doit pas dépasser la surface et la hauteur indiquées au point suivant. 

 

6-4 L’AFFICHAGE D’OPINION 

 

L’affichage d’opinion et la publicité des associations sans but lucratif sont autorisés, sur les 

dispositifs mis en œuvre par les communes à cet effet, avec un format maximal unitaire de 

2m². 

 

6-5 ECLAIRAGE 

La mise en lumière des bâtiments comme outil publicitaire sera préférable à tout affichage 

lumineux. 

V - DISPOSITIONS DIVERSES 
 

 

ARTICLE 7 : MISE EN CONFORMITE 
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Tout dispositif existant et dérogeant aux règles édictées ci-avant, doit être mis en conformité 

dans les conditions fixées à l’article L581-43 du Code de l’environnement et dans un délai de 

6 ans suivant la publication du présent règlement. 

 

ARTICLE : 8 NOUVEAU DISPOSITIF 

 

Tout nouveau dispositif installé après la publication du présent règlement doit être conforme 

à son contenu. 

 

ARTICLE 9 : SANCTION 

 

Les infractions au présent règlement sont sanctionnées conformément aux dispositions des 

articles L.581-26 à L.581-45 et R.581-85 à R.581-88 du Code de l’environnement. 

Les sanctions administratives et pénales prévues par le Code de l'Environnement, partie 

législative seront engagées à l'encontre des contrevenants. 

 

ARTICLE 10 : DISPOSITIONS NON PREVUES PAR LE RÈGLEMENT 

 

Toutes les dispositions non prévues par le présent règlement demeureront régies par le Code 

de l’environnement Titre VIII et du code de la route, chapitre VIII. 

 

ARTICLE 11 : PUBLICITÉ 

 

Le présent règlement fera l’objet d’une insertion dans deux journaux régionaux ou locaux 

diffusés dans tout le département, d’un affichage en mairie et d’une publication au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture conformément à l’article R.581-79 du Code de 

l’environnement. 

 

ARTICLE 12 : EXECUTION  

 

Monsieur le directeur général des services, monsieur l’Adjudant-Chef Commandant la 

Brigade de Gendarmerie, monsieur le Gardien Principal, sont chargés à chacun en ce qui le 

concerne de l’exécution du présent règlement qui sera publié et transmis à Monsieur le 

Préfet de Seine-Maritime. 
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C - ANNEXES 



24 

 

Syndicat Intercommunal Le Trait-Yainville – PLUi – Règlement Local de Publicité 

ANNEXE 1 : SCHEMAS EXPLICATIFS DES DEFINITIONS  
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ANNEXE 2 : PLAN DES ZONES DE PUBLICITE AUTORISEE 
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ANNEXE 3 : ARRETES MUNICIPAUX DELIMITANT LES LIMITES D’AGGLOMERATION  
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